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  procès-verbal de la réunion du conseil mixte no 20 de NAV CANADA

Le 23 juin 2004, 10h hae

Club de golf et de loisirs Metcalfe

Metcalfe (Ontario)

Étaient présents :
Co-président

Richard Dixon, nav canada
Co-président

Rob Thurgur, tca, section locale 5454, cac
Membre

Arlene Yakely, nav canada
Remplaçant

Ron Smith, TCA
Membre

Greg Holbrook, apfc
Membre

Greg Myles, tca, section locale 5454, cac



Membre

Paul Morse, fioe
Membre

Charles Krzan, ipfpc
Remplaçant

David Ready, ACSSO
Secrétaire général
Herb Brennen, CMNC
Étaient absents :
Membre

Ron Doyle, nav canada
Membre

Nancy Fletcher, NAV CANADA 



Membre

Gene Szabo, AGFFP

Membre

Frank Mendonca, acsso



Membre

Kathy Fox, nav canada
Membre

George Powell, nav canada
Membre

Derek Yakielashek, tca, section locale 2245,cac
Membre

Mike Wing, ucet
Observateurs :



Alan Mortson, fioe










Pierrette Landry, IPFPC
1. Approbation du procès-verbal de la réunion no 19, qui a eu lieu le 8 décembre 2003 — Le procès-verbal est approuvé comme il a été présenté.

2. Réunions de consultation du Conseil mixte – Il y a eu une réunion entre les représentants de la Société et les agents négociateurs les 29 et 30 décembre 2004 à Kingston, Ontario. L’examen a confirmé un renouveau de l’intérêt à maximiser le processus consultatif fourni par le biais du Conseil mixte de NAV CANADA.  Ce faisant, les accords suivants sont intervenus :
a. Comité de santé et sécurité au travail (SST) du CMNC – Les parties se sont entendues pour former un Comité de la sécurité nationale au sein de NAV CANADA, conformément aux exigences du Code canadien du travail, et ce comité est présentement fonctionnel.  Le comité du CMNC serait maintenu, mais il n’entrerait en activité que lorsqu’une des parties (la Société ou les agents négociateurs) sentirait la nécessité de demander un examen des lignes directrices actuelles de santé et de sécurité au travail. 
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b. Comité des allocations du CMNC – Une demande de propositions a été faite relativement aux lignes directrices sur les postes isolés et les frais de logement et à celles sur la prime au bilinguisme selon une période de propositions réduite et une période de participation plus courte.

c. Conseil d’administration des avantages sociaux – Le Comité exécutif s’est vu confier la responsabilité de définir un nouveau mandat pour le Conseil d’administration des avantages sociaux du CMNC.  Le Comité exécutif a demandé au Conseil d’administration des avantages sociaux de faire des recommandations dans les domaines suivants : mandat, processus d’examen cyclique des régimes d’avantages sociaux, processus de règlement des différends dans les cas d’impasse pendant l’examen cyclique des avantages, procédures d’appel et conseils sur les surplus de la caisse d’assurance vie.
3. Examens cycliques des lignes directrices – Le calendrier sera révisé et affiché sur le site du CMNC (www.ncjc.ca).  La période de participation à l’examen cyclique de la ligne directrice sur les frais de logement et les postes isolés a été reportée au 21 juillet et la période soumission de propositions relatives à la ligne directrice sur la prime au bilinguisme pourrait être prolongée au-delà du 30 juin 2004, le temps que se tienne une réunion des co-présidents du Conseil mixte.
4. Rapports des comités
a. Santé et sécurité au travail – Marie-Josée Guérer, présidente.  Aucune réunion n’a eu lieu depuis la dernière réunion du Conseil mixte.
b. Conseil d’administration des avantages sociaux – Ron Smith, président.  Le Conseil d’administration s’est réuni trois fois depuis la dernière réunion du Conseil mixte.  Le Conseil d’administration a arbitré plusieurs appels liés aux avantages sociaux, a défini et recommandé de nouveaux mandats pour le Conseil d’administration des avantages sociaux, a défini et recommandé un nouveau processus de règlement des différends dans les cas d’impasse pendant le processus d’examen cyclique, et a proposé des amendements aux règlements qui tiennent compte des recommandations mentionnées.  Le Comité exécutif a demandé au Conseil d’administration de fournir un rapport sur le processus mixte d’audition des appels en matière d’avantages sociaux.  Le Conseil d’administration se réunira le 18 août 2004.
c. Comité des allocations – Ray Bohn, président.  Le Comité ne s’est pas réuni depuis la dernière réunion du Conseil mixte.  Les échéances pour la soumission de propositions dans le cadre des examens cycliques des lignes directrices sur les frais de logement et les postes isolés et sur la prime au bilinguisme avaient été déterminées, et dans chaque cas, elles ont été prolongées de trente jours.   La prochaine réunion du Comité est prévue pour le 20 juillet 2004, auquel moment l’explication des propositions relatives à la ligne directrice sur les frais de logement et les postes isolés sera entendue.
d. Comité exécutif – Richard Dixon et Rob Thurgur, co-présidents. Le Comité s’est réuni quatre fois depuis la dernière réunion du Conseil mixte.  L’objectif du Comité était de soutenir le travail des autres comités et leurs recommandations tout en se chargeant de faire fonctionner le CMNC efficacement.
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5. Mandat du Conseil d’administration des avantages sociaux – Le Comité exécutif a recommandé de façon unanime que le Conseil mixte approuve le mandat défini par le Conseil d’administration des avantages sociaux.  Le Conseil mixte a discuté de la possibilité d’augmenter de trois à quatre personnes le nombre de représentants de chacune des parties, mais a décidé qu’elles pouvaient inviter des observateurs sans qu’il soit nécessaire de mandater un Conseil d’administration élargi.  La résolution no 0016, proposée par Richard Dixon et appuyée par Rob Thurgur, est à l’effet que le Conseil mixte adopte le mandat suivant pour le Conseil d’administration des avantages sociaux :

Conseil d’administration des avantages sociaux du CMNC – Mandat

1. Définitions

Administrateur : La société qui assure le règlement des demandes de remboursement et les autres services exigés par le Conseil d'administration de temps à autre.

Conseil d’administration des avantages sociaux : Les membres nommés par les parties patronale et syndicale du CMNC.

Partie syndicale°: Les représentants des agents négociateurs au sein du CMNC.

Membres de la partie syndicale : Les membres nommés par les représentants des agents négociateurs au sein du CMNC.

Règlements : Règlements du CMNC.

Président : Une personne nommée conformément à la section 9 des règlements.

Partie patronale°: Les représentants de l'employeur au sein du CMNC.

Membres de la partie patronale°:  Les membres nommés par les représentants l'employeur au sein du CMNC.

Les avantages sociaux collectifs des employés sont les suivants :

· régime d’assurance vie de base;

· régime d’assurance invalidité de longue durée;

· régime complémentaire d’assurance-soins médicaux;

· régime général d’assurance-maladie;

· régime de soins dentaires; et

· régime d'assurance en cas de décès ou de mutilation par accident – voyage d'affaires.

Membres :  Le président, les membres de la partie patronale et les membres de la partie syndicale.

Membre participant et observateur : Une personne qui prend part à tous les débats du Conseil d’administration mais qui n’a pas droit de vote.

2. Introduction

Le CMNC a mis sur pied un Conseil d'administration des avantages sociaux conformément à l'article 2.4.1 des règlements. .
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3. Pouvoirs, tâches et responsabilités

(a) Le Conseil d’administration a la responsabilité d’examiner :

· les contrats d’assurance;

· les ententes de financement ou de service;

· les états financiers et actuariels des régimes;

· le niveau de service fourni par les assureurs;

· les droits et les redevances administratives;

· la suffisance des réserves; 

· les niveaux de cotisation; et

· les autres questions qui pourraient être soulevées de temps à autre relativement à l'administration et à la gestion des régimes ou qui lui sont renvoyées par le Comité exécutif, et il doit faire rapport au CMNC une fois par année et à tout autre moment jugé nécessaire pour assurer le bon fonctionnement des régimes. 

(b) Le Conseil d’administration a la responsabilité de d’examiner de façon suivie les dispositions des régimes et de faire des propositions de changement au Comité exécutif.

(c) Le Conseil d’administration examinera et évaluera les changements proposés aux ententes de financement des régimes et fera rapport de ses constatations et de ses recommandations au Comité exécutif.

(d) Avant de les distribuer aux participants au régime, le Conseil d’administration examinera et approuvera tout matériel de promotion ou d’information se rapportant aux régimes qui contient des éléments d'information ou d’interprétation nouveaux ou comportant des modifications sur les régimes.

(e) Le Conseil d’administration dispensera de l'enseignement et de la formation à ses membres dans le but de les aider à exercer efficacement leurs fonctions à titre de membres du Conseil.

(f) Avant l'approbation, le Conseil d’administration doit fournir au Comité exécutif le budget annuel des dépenses prévues.

(g) Le Conseil d’administration peut, par l'entremise du CMNC, retenir les services de consultants, de conseillers, d'avocats ou de tout autre professionnel ou assistant qu’il juge utiles dans l'accomplissement de ses tâches.

(h) Le Conseil d’administration peut engager tous les frais raisonnables dans l'accomplissement de ses tâches.

(i) Le Conseil d’administration statuera sur les appels des membres concernant leur admissibilité à la garantie et (ou) réglera les demandes de remboursement contestées auprès de l'administrateur de l'assurance conformément aux procédures d'appel décrites à la section 7.

4. Responsabilité

Le Conseil d’administration ni aucun de ses membres ne seront tenus responsables d'une erreur de jugement, d'un acte, d'une omission ou d'une action qui ne constitue pas une fraude ou autrement un acte criminel dans la gestion et l’administration des régimes.

5. Composition et vote

(a) Le Conseil d’administration sera composé de six membres, plus un président et un secrétaire.

(b) Le Comité exécutif devra nommer le président et le secrétaire.

(c) Chaque partie nommera trois membres.

(d) Une réunion dûment constituée du Conseil d’administration doit consister en un quorum comprenant au minimum deux membres de la partie patronale, deux membres de la partie syndicale et le président.
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(e) À l’occasion d’une réunion dûment constituée, une décision du Conseil d’administration doit, dans le cas d’un appel, avoir le soutien d’une majorité simple des membres présents.  Le président n’exercera son droit de vote qu’en cas d’égalité des votes du Conseil d’administration.  Toute position minoritaire sera portée au procès-verbal.
6. Réunions

Le Conseil d’administration se réunira au moins quatre fois par an.  Les dates de réunions seront fixées de manière à permettre l’examen en temps opportun des états financiers trimestriels et annuels, des rapports et des appels.  Le président peut convoquer des réunions supplémentaires au besoin.
7. Appels

(a) Lorsqu'un participant à un régime est en désaccord avec la décision arbitrale rendue concernant les avantages sociaux ou l'admissibilité à l'un de ces régimes, il doit en premier présenter par écrit une demande de révision à l'administrateur du régime.

(b) Si le participant n'est pas satisfait des résultats de la révision initiale des administrateurs des régimes, il a les recours suivants :

(i) Voici la procédure à suivre pour soumettre un appel relativement au régime de soins de santé (régime complémentaire d’assurance-soins médicaux et régime de soins dentaires) :

1. Si vous n’êtes pas d’accord avec la décision première rendue par le prestataire de services de soins de santé, veuillez lui soumettre par écrit une demande de révision.  
2. Si vous n’êtes par d’accord avec la décision rendue dans le cadre de la révision, veuillez communiquer soit avec la Section des avantages sociaux de NAV CANADA ou avec le secrétariat du Conseil mixte de NAV CANADA.  Vous devrez fournir une copie de la demande faisant l'objet de votre contestation et la réponse du prestataire de services de soins de santé.  Si de l'information médicale personnelle est exigée dans le but qu'un ajustement possible soit apporté à la demande, un consentement par écrit doit être fourni avant que toute autre mesure ne soit prise.    Les documents appartenant au prestataire de services de soins de santé seront mis à la disposition de la Section des avantages sociaux ou du secrétariat du Conseil mixte de NAV CANADA aux fins d'étude pendant le processus d'appel.   Ces documents demeurent la propriété exclusive du prestataire de services de soins de santé et il est interdit d'en faire des copies. Tous les documents ainsi obtenus, immédiatement à la fin de l'examen de l'appel, doivent être retournés au prestataire de services de soins de santé.  La Section des avantages sociaux et le Conseil mixte de NAV CANADA ne demanderont pas au prestataire de services de soins de santé de rembourser l'appelant si le prestataire est en désaccord avec l'interprétation et que le Conseil d’administration des avantages sociaux ne donne pas son consentement.
3. Dans l'éventualité où la réponse à ce niveau n'est pas satisfaisante, vous avez le droit de faire appel devant le Conseil d’administration des avantages sociaux du Conseil mixte de NAV CANADA.   Une demande par écrit doit être envoyée au secrétariat du Conseil mixte de NAV CANADA à des fins d'examen à la prochaine réunion du Conseil d’administration des avantages sociaux. Le dossier élimine toujours le nom de l'appelant afin de protéger son identité pendant l'examen.  
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4. Le Conseil d’administration des avantages sociaux fixe une date pour l'appel et examine l'information qui lui est soumise pour déterminer si le prestataire de services de soins de santé a appliqué à la lettre les dispositions du régime. Si le Conseil d’administration des avantages sociaux détermine que le prestataire de services de soins de santé n'a pas appliqué à la lettre les dispositions du régime, le Conseil d’administration donne une directive au prestataire.
N.B.  Si le Conseil d’administration des avantages sociaux détermine que le prestataire de services de santé a appliqué à la lettre les dispositions du régime, aucune autre procédure n’est intentée dans le cadre de l’appel. 
(ii) Voici la procédure d’appel relativement pour l’assurance invalidité :

1. Si vous n’êtes pas d’accord avec la première décision rendue par le prestataire du régime d'assurance, veuillez lui soumettre par écrit une demande de révision.  
2. Si vous n’êtes par d’accord avec la décision rendue dans le cadre de la révision, veuillez communiquer avec la Section des avantages sociaux de NAV CANADA ou avec le secrétariat du Conseil mixte de NAV CANADA.  Vous devrez fournir une copie de la demande faisant l'objet de votre contestation et la réponse du prestataire du régime d’assurance. Si de l'information médicale personnelle est exigée dans le but qu'un ajustement possible soit apporté à la demande, un consentement par écrit doit être fourni avant que toute autre mesure ne soit prise.  Les documents appartenant au prestataire du régime d’assurance seront mis à la disposition de la Section des avantages sociaux ou du secrétariat du Conseil mixte de NAV CANADA aux fins d'étude pendant le processus d'appel.   Ces documents demeurent la propriété exclusive du prestataire du régime d’assurance et il est interdit d'en faire des copies. Tous les documents ainsi obtenus, immédiatement à la fin de l'examen de l'appel, doivent être retournés au prestataire du régime d’assurance.  La Section des avantages sociaux et le Conseil mixte de NAV CANADA ne demanderont pas au prestataire du régime d’assurance de rembourser l'appelant si le prestataire est en désaccord avec l'interprétation et que le Conseil d’administration des avantages sociaux ne donne pas son consentement.
3. Dans l'éventualité où la réponse à ce niveau n'est pas satisfaisante, vous avez le droit de faire appel devant le Conseil d’administration des avantages sociaux du Conseil mixte de NAV CANADA.   Une demande par écrit doit être envoyée au secrétariat du Conseil mixte de NAV CANADA à des fins d'examen à la prochaine réunion du Conseil d’administration des avantages sociaux. Le dossier élimine toujours le nom de l'appelant afin de protéger son identité pendant l'examen. 
4. Le Conseil d’administration des avantages sociaux fixe une date pour l'appel et examine l'information qui lui est soumise pour déterminer si le prestataire du régime d'assurance a appliqué à la lettre les dispositions du régime. Si le Conseil d’administration des avantages sociaux détermine que le prestataire du régime d'assurance n'a pas appliqué à la lettre les dispositions du régime, le Conseil d’administration donne une directive au prestataire.
5. Dans l'éventualité où le prestataire du régime est en désaccord avec la recommandation du Conseil d’administration des avantages sociaux, ni NAV CANADA ni le Conseil d’administration des avantages sociaux ne seront tenus responsables des paiements des avantages sociaux qui auraient été versés si le prestataire du régime d’assurance avait approuvé la demande de remboursement.

(c) N.B.  
Si le Conseil d’administration des avantages sociaux conclut que le prestataire a suivi à la lettre les dispositions du régime de santé, aucune autre procédure n’est intentée dans le cadre de l’appel. 
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(d) Le secrétaire du Conseil d’administration préparera un dossier pour chaque appel.  Le dossier résumera l'appel et inclura toute information pertinente qui pourrait aider les membres du Conseil d’administration.
(e) L'appel est un processus sans représentation.  Par conséquent, le dossier présenté aux membres du Conseil d’administration ne contiendra pas le nom de l'appelant ou le syndicat auquel il appartient, s’il y a lieu.   L'objectif du processus d'appel est d'établir si la demande de remboursement du membre a été traitée conformément aux modalités des régimes. 
(f) Le Conseil d’administration peut, à sa discrétion, rendre une décision qui tient compte des circonstances individuelles et des modalités des régimes.

(g)  La décision du Conseil d’administration relativement à un appel est exécutoire et sans appel pour toutes les parties.   La décision ne peut pas faire l'objet d'un appel ni être contestée en grief.

Résolution acceptée.

6. Modification aux règlements – Le Comité exécutif explique avoir indiqué au Conseil d’administration des avantages sociaux de réexaminer le règlement 20 proposé, et plus particulièrement les articles 20.2/3 et 20.4.5, pour clarifier leurs intentions quant aux cas d’impasses et aux demandes de non-participation et de réintégration.  Le Conseil mixte a été avisé que ses membres recevraient un avis écrit d’appel conférence pour étudier le règlement proposé, en attendant la recommandation du Conseil d’administration des avantages sociaux et du Comité exécutif.  Le libellé provisoire est à l’annexe A.
7. Site Web du CMNC – Le site Web du CMNC est totalement opérationnel et son adresse est www.ncjc.ca
8. Questions nouvelles

a. Avantages sociaux des retraités – Le Comité exécutif a expliqué qu’il y a eu de la confusion au sujet de l’entente de partage des coûts en ce qui concerne les cotisations au régime complémentaire d’assurance-soins de santé. Afin de clarifier le problème, un avis sera envoyé pour expliquer que l’entente de partage des coûts entre l’employeur et les retraités était et continuera d’être dans une proportion de 80/20.  De plus, le rajustement des primes d’assurance vie déjà adopté par le Conseil mixte pour les retraités sera effectué.
b. Mandat des représentants de l’Association des agents négociateurs de NAV CANADA (AANNC) dans les comités  –  Le Conseil mixte a été avisé que les représentants de l’AANNC qui siègent dans tous les comités du CMNC sont autorisés à prendre des engagements au nom des membres de l’AANNC.

c. Cotisations au régime d’assurance-maladie de l’Ontario – La Société a reçu une demande de clarification au sujet des cotisations au nouveau régime d’assurance-maladie de l’Ontario.  Richard Dixon a expliqué qu’à partir du 1er juillet 2004, le gouvernement ontarien basera le montant de la cotisation sur les revenus personnels et demandera que celles-ci soient déduites à la source comme l’impôt.  Dans le passé, quand le régime d’assurance-maladie de l’Ontario était payé sous forme de cotisation, les coûts étaient partagés moitié-moitié jusqu’à ce que le gouvernement ontarien change la forme de paiement pour une cotisation sociale, payable par la Société.  La Société considère la nouvelle prime comme une forme d’augmentation de l’impôt provincial et informera les employés de l’incidence qu’elle aura sur leurs déductions personnelles.
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d. État de la pension – La Société envoie un état individuel du régime, ainsi que des renseignements sur la transférabilité.

9. Prochaine réunion – Le 15 décembre 2004.
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